
 

 

LETTRE D’INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE VAIRE-SOUS-CORBIE 

 
 

Le mot du Maire 
 

Comme vous pouvez vous en rendre compte, notre bulletin municipal s’est 

sérieusement allégé. 

Ceci, par soucis d’économie et de changement. 

Les travaux de l’école ayant pris pas mal de retard, nous n’avons pas pu 

régler de factures en 2022, ce qui a engendré un déséquilibre entre 

l’investissement que nous avons dû combler par la section 

fonctionnement. 

Notre commune, comme vous les particuliers, subissons cette inflation, l’augmentation des 

charges, des fournitures, des contrats… sans oublier la diminutions des aides de l’état. 

La fin de l’année scolaire correspond pratiquement avec l’achèvement des travaux, ouf ! La 

rentrée prochaine devrait se faire dans les nouveaux locaux flambants neufs. Tout devrait 

rentrer dans l’ordre avec la mise à disposition de la salle des fêtes tant attendue.  

D’autres petits aménagements ont également été réalisés comme l’installation d’un abribus 

pour les collégiens ainsi qu’un distributeur de sachets pour déjections canines. 

Dans le cadre des travaux triennaux de voierie réalisés par la Com de Com, le revêtement de 

la rue de Bouzencourt a été refait. 

 

DERNIERE NOUVELLE : 
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Pourtant, il aura tenu bon ! Il renait après avoir été atteint par la 

foudre, un coup de vent le 5 juillet, terrasse le colosse aux « pieds 

d’argile » 

Chemin de l’Arbre. 

L’ARBRE A L’IMAGE, point de repère, témoin de la vie rurale. Il faisait 

partie du paysage. 

Nous reviendrons pour vous raconter son histoire. Légendes ou faits 

réels, vous en jugerez par vous-même. 

   



 

 

-------INFOS PRATIQUES------- 
 

Mairie : téléphone : 03 22 48 10 72 

Site internet : vaire-sous-corbie.fr 

Adresse Mail : mairie.vaire.sous.corbie@wanadoo.fr 

Permanence secrétariat de la Mairie     Lundi et Vendredi de 17 H. 30 à 18 H. 45 

Secrétaire de Mairie                                 Madame GUENET Corinne 

Permanences du Maire et des Adjoints de 18 H. à 19 H. 

                           → Le premier mercredi du mois   : VAN DEN HOVE Daniel 

                           → Le deuxième mercredi du mois : VILTARD Alain 

                           → Le troisième mercredi du mois : VILBERT Marcel 

                           → Le quatrième mercredi du mois : MARQUANT Gilbert 

 

ORDURES MENAGERES : 

   Le ramassage des ordures ménagères : le mercredi matin 

    Containers collectifs à disposition des habitants du village : Rue de l’Eglise 

                                                        Un container pour le verre 

                                                        Un container pour le papier. 

 

LES DÉCHETTERIES. 
(02 déchetteries sont désormais à disposition) 

La même carte est valable pour les 02 déchetteries 
 

Nouveaux 

Horaires au 

01 janvier 2023 

HIVER 

Du 01 novembre au 31 mars 

ETE 

Du 01 avril au 31 Octobre 

Corbie Villers-Bretonneux Corbie Villers-Bretonneux 

Lundi 10h-12h/14h-18h 14h-18h 09h-12h/14h-18h 14h-18h 

Mardi Fermée 10h-12h/14h-18h Fermée 09h-12h/14h-18h 

Mercredi 10h-12h/14h-18h 10h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 

Jeudi Fermée 10h-12h/14h-18h Fermée 09h-12h/14h-18h 

Vendredi 10h-12h/14h-18h 10h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 

Samedi 09h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 09h-12h/14h-18h 

Dimanche 09h-12h 09h-12h 09h-12h 09h-12h 
 

LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS 
 

➢ Eau Potable 
Gestionnaire :  

        Com de Com Val de Somme 33ter, Rue Gambetta 80800 CORBIE Téléphone : 03 22 96 05 96   

              Ouvert du lundi au vendredi de 08 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

Concessionnaire affermage : 

        SAS SUEZ Eau France ZAC des Gros Grelots 60150THOUROTTE Téléphone : 09 77 40 84 08 

              Ouvert du lundi au vendredi de 08 h à 19 h et le samedi de 08 h à 13 h. 

 

Dépannage panne ou fuite : astreinte 07 jours sur 07 Téléphone : 09 77 40 11 20 
 

 

Journée Citoyenne : 
Vous êtes garçon ou fille, vous avez 16 ans révolus. 

Vous devez obligatoirement vous présenter à la Mairie afin de vous faire recenser et ce dans le 

trimestre qui suit votre anniversaire. 

La Mairie vous remettra une attestation de recensement que vous conserverez précieusement 

http://www.vaire-sous-corbie.a3w.fr/
mailto:mairie.vaire.sous.corbie@wanadoo.fr


 

 
 

 

 

 

TRAVAUX DANS LA COMMUNE :  

 

 

En 2020 la Com de Com du Val de Somme a pris en charge la gestion des eaux 

pluviales des communes adhérentes à la Com de Com. Lors de cette prise en charge 

nous avions fait part de la priorité de solutionner les inondations occasionnelles sur 

la RD71 à l’entrée du village. En début de cette année, le Val de Somme a engagé 

des travaux pour palier à ces inondations et jugé de son efficacité pour le futur. 

 

 
 

------------------------------- 

 

Le Conseil Municipal a dans le cadre des investissements décidé d’installer au 

carrefour du centre du village un abribus pour les enfants de la commune qui 

prennent le bus pour se rendre au collège. Nous avons été sensible au fait que 

lorsqu’il pleut, les élèves partent avec leurs vêtements mouillés pour la 

journée. Pour pouvoir bénéficier d’une subvention du Conseil Départemental, 

nous avons complété avec l’achat d’une 

poubelle canine avec distributeur de sacs à l’attention des propriétaires de 

nos amis les chiens dans le but de ramasser les déjections et laisser les 

trottoirs propres. 

Les travaux d’implantation ont été réalisés par Paul VILTARD. L’ensemble 

(abribus, poubelle et installation) a coûté 6 152.80 € TTC. 

 

 Nous avons obtenu de la part du Conseil Départemental un subvention de 2 

080 € en contrepartie qui nous sera versée courant septembre. 

 

--------------------------------- 

 

 

LA CEREMONIE DU 08 MAI : 

 

 

C’est par une journée ensoleillée, que la Municipalité et la 

population se sont retrouvées aux pieds du monument aux  morts 

 ainsi qu’au cimetière  pour un dépôt de gerbes. 

Suivi d’un vin d’honneur servi à la mairie.  
 

-------------------------------- 

 

 

 

 



Divers : 

 

  

 

Le 09 mars les élus ont reçu en visite de courtoisie Stéphane DEMILLY 

Sénateur. De nombreux sujets ont été abordés, son expérience de Maire et 

aujourd’hui de sénateur nous a été utile dans de nombreux domaines.  

 

 

 

    

 

  

Le 19 mars 2023 la Société de Chasse et quelques pêcheurs de 

VAIRE-SOUS-CORBIE ont procédé comme chaque année au 

ramassage des déchets abandonnés sur le territoire de la 

commune. 

 

Merci à eux pour leur dévouement 

 

 

 

 

 
 

 

Ils se sont dit : OUI ! 

Tout était réuni pour une célébration réussie le 24 juin 2023. 

Sur le parvis de l’Hôtel de Ville de SALEUX, sous un soleil éclatant, 

Matthieu et Charlène recevaient les félicitations de la famille des amis, 

des proches avant de se rendre à l’église pour conforter leur union. 

Au nom de la municipalité et de tous les habitants de VAIRE, je me suis 

fait l’ambassadeur pour leur souhaiter « Tous nos vœux de bonheur » 

Trevor était sur son 31 également. 

Après-midi récréatif. 

Samedi 24 juin, l’Association FESTI’VAIRE organisait différentes 

animations, Jeu de « Boule à la plume » toujours très prisé 

quand l’occasion se présente, pétanque, parties de carte et jeux 

de société étaient au programme. 

En fin de journée, plus d’une cinquantaine de convives se sont 

mis à table pour un repas froid concocté de main de maître par 

les adhérentes de l’association.  


